
288 19 MARS. A 188x.

Section B.

La section trente de l'Acte relatif aux Sauvages, 1880, est par le présent abrogée
et remplacée par la suivante:

"Tous shérifs, geôliers ou offlciers de paix auxquels un ordre de cette nature sera
adressé par le surintendant général, ou par tout officier ou personne par lui déléguè,
comme il est dit ci-haut, et toutes autres personnes à qui cet ordre sera adressé de
leur consentement, devront y obéir ; et tous autres offiiers devront sur réquisition
raisonnable, aider à son exécution."

Et les dits amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l'honorable HI Aicins, secondé par l'honorable sir Alexander-

Campbell, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits an dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, pour rapporter le
bill intitulé ". Acte à l'effet d'amender les actes des terres fédérales " et informer cette
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement fait par le Sénat
au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet d'autoriser le prélèvement par voie d'emprunt de certaines sommes de
deniers nécessaires au service public," auquel elle demande le concours de cette
Chambre,

Le dit biUl a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbel, secondé par l'honorable M.

Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander Campbe(l, secondé par l'honorable M. Aikins, a proposé:,
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée à lundi pro-

chain à midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans.

l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable IM. Reesor, du comité nommé pour rechercher les causes de la défec-
tuosité dans la ventilation des corridors et des chambres de comité du Sénat, a prèsenté
son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffer comme suit:

SÉNAT, CHAMBRE DE CCMITÉ,
Samedi, 19 mars, 1881.

Le comité spécial du Sénat chargé de rechercher les causes de la défectuosité
dans la ventilation des corridors et des chambres de comité dépendant de la salle du
Sénat, a l'honneur de faire rapport comme suit:


